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Adjonction au règlement communal 

Art. 74 	Protection contre le bruit (OPB) 

En application de l'article 44 de l'Ordonnance fédérale 
sur la protection contre le bruit OPB, les degrés de sen-
sibilité suivants sont attribués aux différentes zones de 
la commune. 

Zone du village ancien degré de sensibilité III 

Zone d'extension du village degré de sensibilité III 

Zone de villas A et B degré de sensibilité II . 	Zone d'équipement public degré de sensibilité II 

Zone intermédiaire degré de sensibilité III 

Zone viticole degré de sensibilité III 

Zone agricole degré de sensibilité III 

Zone régie par plan de 
quartier, 	plan d'affectation 
partiel ou par plan d'exten- 
sion partiel degré de sensibilité II 
(S'il n'est pas précisé un autre degré dans le règlement 
correspondant). 
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